
 

 

 

  Maison paroissiale  

9 route des Moulins  

74290 Menthon Saint-Bernard  

04.50.60.12.53   

st-germain-du-lac @diocese-annecy.fr 

 

Demande de célébration 
de messe d’intention 

(A remettre au minimum 11 jours avant la date de célébration souhaitée) 

Vos coordonnées : 

Nom : ………………………………………………………………………. 

Prénom : …………………………………………………………………… 

Téléphone : ……………………………………………………………….. 

Courriel (facultatif) : ………………………………………………………. 

 
Noter ci-dessous (la ou les) intention(s) de messe souhaitée(s) :  

En précisant s’il s’agit d’une messe pour un défunt, une personne malade, 
une naissance, un anniversaire de mariage, des retrouvailles, une famille 
en difficulté, une action de grâce... 

…………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………… 

 
Nombre de messes : ……. 

Lieu : église de la paroisse où la messe sera célébrée 

………………………………………………………………………………… 

 
Date(s) : les messes d’intentions sont célébrées chaque jour de la semaine. 

Merci d’indiquer le jour souhaité (consulter le planning des messes). 

…………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………….. 
 
Montant de l’offrande ........................................... € 
 

 

 

        

 

 

 

Toute messe est une action de grâce pour le sacrifice 

de Jésus qui réconcilie les hommes avec son Père. 

Une messe est donc toujours célébrée « pour tous ». 

Cependant, l’Eglise permet aux fidèles de s’associer plus 

étroitement à ce sacrifice en confiant au prêtre une intention 

particulière 

lors d’une célébration eucharistique.  
 

En priant pour les morts, l’Eglise contemple avant tout  
le mystère de la Résurrection du Christ qui, par sa Croix, 

nous obtient le salut et la vie éternelle. 
« Portons-leur secours et faisons-leur commémoraison. 

Si les fils de Job ont été purifiés par le sacrifice de leur père, 
pourquoi douterions-nous que nos offrandes pour les morts 
leur apportent quelque consolation ? N’hésitons pas à porter 

secours 
à ceux qui sont partis et à offrir nos prières pour eux. » 

 

Quelle joie de prier tous ensemble pour une intention de vivants ! 
 Que d’occasions d’entrer en communion, tout simplement 

parce qu’un membre a fait l’offrande d’une messe. 
 

 

 

Ce don contribue à la vie matérielle de l’Eglise, 

à la subsistance des prêtres et des laïcs en mission d’Eglise. 

Pour offrir une messe 

Offrande suggérée : 18 euros en espèces ou par chèque  

à l’ordre de « Paroisse Saint-Germain du Lac ». 

(envoi par courrier ou dépôt à la maison paroissiale) 

9 route des Moulins 74290 Menthon Saint-Bernard 

 

 

mailto:st-pierre-favre@diocese-annecy.fr

